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AVIS DE LEVEE SUSPENSION

La Commission de Reglement des Différends (CRD) de 'ARMP a décidé, dans sa
réeunion du mercredi 3 avril 2013, de lever la suspension de la procédure du marché
des eéquipements, bureautiques, informatiques et d’archivage pour le compte de
plusieurs administrations a Nouakchott en 6 lots, dont l’autorité contractante est
le PRECASP, car le recours y afférent était non fondé.
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